
 

 

Le 29 juin 2026 
 

Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, lundi 29 juin 2026, la commission 
permanente de la Région Normandie, pour examiner près de 229 dossiers. On peut 
notamment retenir : 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

Au titre de sa politique de soutien au développement économique, la Région a notamment décidé 
d’accorder les aides suivantes :  

• Une aide exceptionnelle de 1,5 million d’€ pour le projet d’implantation porté par la 
société OTRERA NEW ENERGY sur la commune des Pieux (50) avec la création d’une 
usine de production dédiée à la fabrication de composants pour les réacteurs nucléaires.  

• Un montant total de 839 498 € sous forme de prêts à taux nul, au titre du dispositif  
« Impulsion Développement », pour soutenir les projets de développement de 9 
entreprises normandes dont :  

o Un prêt de 70 223 € à la SCI LES JARDINS D’ADELIE ET D’ALEXANDRE pour 
financer la construction d’un espace restauration et des travaux de rénovation du 
parc Naturospace à Honfleur (14). 

o Un prêt de 135 000 € à l’entreprise 3GYS pour l’acquisition de la société 
PRESTELEC à Malaunay (76), spécialisée dans la réalisation de tableaux et 
armoires électriques pour les secteurs industriel et du tertiaire. 

o Un prêt de 73 110 € à la société NOMIS de Granville (14) pour l’acquisition de 65 
% des titres de l’entreprise CONCEPT PAYSAGE à Fleury (50), spécialisée dans les 
travaux d’aménagement paysager, 

• Un montant total de 388 177 € sous forme de prêts à taux nul et 6 582 € en subvention, 
au titre du dispositif « Impulsion Proximité », pour soutenir les projets d’investissement 
et répondre aux besoins en trésorerie de 12 entreprises normandes, dont :  

o Un prêt de 30 990 € à la société Récréation Sucrée par Nicolas Barbet à Lisieux 
(14) pour l’acquisition d'une chambre froide et d'équipements de production afin 
d'optimiser et augmenter les volumes de produits au sein du laboratoire de 
pâtisserie, 

o Un prêt de 15 467 € et une subvention de 1 546 € à la société DOYELLE SCHEID 
OPTIQUE de Grand Quevilly (76) pour l’acquisition d’une chaine de meulage qui 
permettra aux salariés de réaliser directement au magasin différentes opérations 
techniques liées au montage et à l'ajustement des verres, 



• Un montant total de 28 226 € sous forme de subventions, au titre du dispositif 
« Impulsion Environnement », pour soutenir les projets de deux entreprises :   

o Une subvention de 16 200 € à la société FOUBERT VISSERIE de Val-de-Reuil 
(27) pour l’installation de pompes à chaleur, 

o Une subvention de 12 026 € à la SARL D’EXPLOITATION MARTIAL à Démouville 
(14) pour l’acquisition d'un four boulanger électrique, 

• Une subvention de 25 000 €, au titre du dispositif « Impulsion Innovation », à la société 
HARD-CORE RIDERS de Mont-Saint-Aignan (76), spécialisée dans les sports nautiques, 
pour la réalisation de prototypes en vue du développement d’un nouveau produit,  

• Un montant de plus de 1 million d’€ sous forme de prêt à taux nul et 93 872 € en 
subventions d’investissement, au titre du dispositif « A.R.M.E », pour soutenir 29 
entreprises normandes en situation de fragilité et permettre la sauvegarde de 396 
emplois, 

• Un montant de plus de 2,4 millions d’€ sous forme de subventions, au titre du « Fonds 
pour une Transition Juste » au profit de quatre entreprises normandes :  

o Une aide européenne de 766 000 € à la PME SYSNAV de Vernon (27), spécialisée 
dans le développement de solutions innovantes de santé numérique, pour le 
projet « RDI Variable CMT (Charcot-Marie-Tooth) ». Le projet vise à développer 
et valider de nouveaux indicateurs cliniques numériques dédiés à la maladie de 
Charcot-Marie-Tooth (CMT), 

o Une aide européenne de 278 324 € à l’entreprise MOTEURS RL du Havre 
(76) pour financer un projet d’investissements productifs de décarbonation et 
de modernisation de procédés d'usinage, 

o Une aide européenne de plus de 1,2 million d’€ à l’entreprise AGROLAB WEST 
France pour financer son projet d’investissement qui consiste en l’acquisition 
de l’ensemble des équipements d’analyse de pointe dans le cadre de 
l'implantation d'un nouveau laboratoire d’analyses environnementales à 
Heudebouville (27) et la création d'un site de 5 000 m2, 

o Une aide européenne de 155 000 € à l’entreprise DIEX, implantée à Canteleu et 
à Quincampoix (76) et spécialisée dans la production et le négoce de produits 
colorants, pour financer l'acquisition d’équipements industriels et de travaux 
d’adaptation de site. Le projet vise à permettre l'industrialisation d’un procédé 
de bioproduction, 

• Un montant total de 174 100 € sous forme de subventions, au titre du dispositif  
« Start Coup de Pouce », pour soutenir la reprise ou la création de 57 entreprises de 
moins de 10 salariés en Normandie, 

• Une subvention d’un montant de 20 000 € au Gérontopôle Normandie pour 
accompagner la mise en œuvre d’actions visant le développement de la Silver 
économie en Normandie, 

• Un montant total de 75 000 € pour accompagner 3 associations territoriales du Réseau 
Entreprendre Normandie qui soutiennent humainement et financièrement les 
entrepreneurs, 

▪ Un montant total de 65 789 €, au titre du dispositif « Emergence ESS », pour soutenir 
le développement de deux projets de l’Economie Sociale et Solidaire :   

o Une subvention de 30 970 € dans le cadre du projet de création d'une épicerie 
itinérante porté par L'Echoppe du Bocage à Val d'Arry (14). L’aide régionale 



permettra l’acquisition du camion-épicerie ainsi que son habillage aux couleurs 
de l’association. 

o Une aide totale de 34 819 € pour accompagner le projet de développement 
d'une micro-filière de valorisation du bois local en chantier d'insertion, porté 
par l'association Cursus Bois (ACI) à Val-de-Reuil (27). L’aide régionale 
permettra l’acquisition d'une scierie mobile, de matériel de coupe et la création 
d'un poste d'encadrant technique en CDI. 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION : 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la Recherche et l’Innovation, la Région a attribué les 
aides suivantes : 
 

▪ La somme totale de 693 950 € (dont 367 396 € de crédits européens), au titre du 
dispositif « Innovation en collaboration », pour soutenir les acteurs du projet 
« SOCLE ». Ce projet d’innovation associe des partenaires issus du monde économique 
(Apollinaire, FILIX) et académique (INSA de Rouen pour le Groupe de Physique des 
Matériaux, et CNRS pour le CIMAP), et vise à développer de nouveaux matériaux 
composites plus performants, capables de résister à des conditions exigeantes (chaleur, 
frottement), répondant aux besoins des secteurs aéronautique, spatial et défense, 

▪ La somme totale de 669 459 €, au titre du dispositif « Normandie Innovation » :  
o 124 965 € à ACTALIA pour le projet C2Biotics qui vise à développer une 

plateforme de production de biotiques (pro, pré, post et synbiotiques) à partir de 
coproduits agroalimentaires riches en acétate, 

o 78 078 € à PRAXENS pour le projet HYDROSTARCH qui vise à développer et 
optimiser des procédés d’hydrolyse de l’amidon pour produire des dérivés à plus 
forte valeur ajoutée, 

o La somme totale de 466 415 € au bénéfice du CENTRE TECHNIQUE 
INDUSTRIEL DE LA PLASTURGIE ET DES COMPOSITES, d’ELECTRO REFINING 
et du COLLECTIF NORMAND DES RESSOURCERIES ET ACTEURS DU 
REEMPLOI (CRAR) pour le projet REVALUE qui vise à structurer un modèle 
circulaire intégré pour le réemploi, la réparation et la valorisation des Déchets 
d’Équipements Électriques et Électroniques et plastiques associés, 

▪ Un montant total de près de 19 millions d’€ (dont près de 9,9 millions d’€ de crédits 
européens) au titre du dispositif « Normandie Recherche – Plateformes et 
Infrastructures de recherche » pour soutenir le développement et les investissements 
en équipements scientifiques d’envergure des plateformes de recherche normandes, 

▪ Un montant total de près de 495 310 € pour le financement à hauteur de 50 % de 8 
projets de thèses déposés par l’Université de Rouen Normandie, l’Université de Caen 
Normandie et l’INSA Rouen, 

▪ La somme totale de plus de 1 million d’€ (dont 204 679 € de fonds FEDER), au titre du 
dispositif « Normandie Recherche 2026 – Chaires d’excellence » pour soutenir les 
deux projets suivants :  

o Le projet « GENi : Génomique équine Normandie » (phase 3) porté par l’Institut 
National de Recherche pour l’Agriculture l’Alimentation et l’Environnement 
(INRAE) qui vise en 5 ans à fournir à la filière équine par des outils génétiques et 
génomiques des indicateurs plus précis des aptitudes innées des chevaux de 
sport et de courses, 



o Le projet « OQS-NSR : Description théorique des systèmes quantiques 
ouverts avec application aux observables de structure et réactions 
nucléaires », porté par le Centre National de la recherche Scientifique Délégation 
Paris Normandie (CNRS) qui porte sur l’étude de formes très particulières de 
matière : des noyaux atomiques situés aux limites de ce qui peut exister, 

▪ Un montant total de 748 400 € (dont 493 200 € de crédits européens), au titre du 
dispositif « Normandie Recherche 2026 – Objectif Labels d’excellence », pour 
soutenir trois projets de recherche portés par le CNRS et le CEREMA, 

▪ Un montant de 443 000 €, au titre du dispositif « Normandie Recherche – Projets 
Emergents » pour soutenir trois projets de recherche sur des sujets émergents et peu 
explorés, dont le projet « CAJU-FUEL : Des coques de noix de cajou aux carburants d’avion 
: une nouvelle voie pour une aviation durable », porté par ENSICAEN et qui vise démontrer 
la faisabilité d’une nouvelle voie de production de carburants durables (SAF) à partir d’un 
déchet non concurrent de l’alimentation. 

 

Les aides suivantes ont été attribuées en faveur de l’enseignement supérieur et de la réussite des 
étudiants normands :  

▪ La somme totale de plus de 2,58 millions d’€, au titre du dispositif « Normandie 
Nucléaire, Nouvelles Compétences – CSTI » pour soutenir le projet porté 
conjointement par l’Université de Caen Normandie, l’association Relais d’Sciences 
et l’association Cap Sciences. Ce projet vise à concevoir et déployer un programme 
régional d’envergure de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle 
(CSTI), dédié aux enjeux de l’énergie décarbonée et plus particulièrement du nucléaire, 

▪ Un montant total de plus de 1,4 millions d’€, au titre du dispositif « Normandie Sup’ - 
Dialogue Sciences-Société - Culture scientifique technique et industrielle (CSTI) » :   

o 816 000 € pour le projet « MobiLab’ : Ramène ta science ! » porté par 
l’Université Le Havre Normandie et qui prévoit notamment l’acquisition d’un 
véhicule utilitaire aménagé en laboratoire mobile de médiation scientifique, 
permettant d’aller à la rencontre des publics scolaires et du grand public, 

o 300 700 € pour le programme d’actions 2026-2027 du Dôme à Caen (14), 

o 288 500 € pour le projet de déménagement et de remise en valeur des 
collections scientifiques de l’Université de Caen Normandie, notamment en 
géologie, dans de nouveaux locaux. 

▪ La somme totale de plus de 2,7 millions d’€, au titre du dispositif « Normandie Sup’ – 
Transformation de l’offre de formation et accueil de nouvelles formations » pour 
soutenir 11 projets portés par les établissements normands qui participent à 
l’innovation de formations, nouvelles ou déjà existantes, et qui répondent aux besoins du 
territoire, 

▪ Un montant de 925 632 €, au titre du dispositif « Normandie Sup’ 2026 – Orientation, 
réussite et insertion » pour soutenir les projets suivants :  

o 19 440 € pour l’implantation de cabines acoustiques sur le Campus du Havre de 
l’Ecole de Management de Normandie. 

o 136 812 € pour la création de capsules vidéo pour promouvoir la réussite 
étudiante et pour l’organisation d’événements (journée de lancement et gala) 
pour les 60 ans de l’Université de Rouen Normandie. 



o 280 180 € pour le programme de promotion de la santé par le sport porté 
l’Université Le Havre Normandie. 

o 129 200 € pour le déploiement d’un programme structurant d’intelligence 
artificielle et la mise en œuvre d’actions de formation continue à destination des 
doctorants et enseignants-chercheurs de NEOMA Business School. 

o 360 000 € pour les actions menées par l’Université de Caen Normandie pour 
lutter contre le décrochage scolaire, renforcer le sentiment et l’attractivité de 
l’Université. 

▪ La somme totale de 981 290 €, au titre du dispositif « Normandie Sup' 2026 – 
International » pour soutenir les établissements normands de l’enseignement 
supérieur dans le développement de parcours de formation d’envergure 
internationale. 

▪ Une subvention de 80 973 € à Saint-Lô Agglo, pour le projet “Campus Connecté”. 

▪ Un montant total de 7 millions d’euros au CROUS Normandie pour la réhabilitation et 
la rénovation de deux bâtiments : 

o Un montant d’aide FEDER de près de 2,65 millions d’€ pour la restructuration 
lourde de 156 logements du bâtiment ANGO de la résidence Panorama à Mont-
Saint-Aignan. 

o Un montant d’aide FEDER de plus de 4,35 millions d’€ pour la restructuration et 
l’extension de l’Hôtel des Gens de Mer, au Havre. 
 

NUMERIQUE :  
 
- Plus de 1,18 millions d’€ pour soutenir des projets numériques au bénéfice des citoyens, 
des entreprises, des organismes de recherche et des pouvoirs publics 
Les aides suivantes ont été attribuées au titre de la programmation FEDER 2021-2027  
Numérique :  

o 280 000 € à la Métropole Rouen Normandie pour déploiement d'un jumeau 
numérique de territoire avec des cas d'usages ciblés sur les risques industriels 
(accidents, pollutions, vulnérabilités énergétiques…), cartographie 3D de la canopée 
(préservation de la biodiversité, prévention et réduction des îlots de chaleur), aide à la 
compréhension des phénomènes météorologiques en lien avec le projet de mini-stations 
climatiques, et cadastre solaire. 

o 424 132 € au CHU de Rouen qui souhaite structurer une démarche globale 
d’intelligence artificielle afin d’accélérer la modernisation de l’hôpital, d’améliorer la 
qualité et la sécurité des soins et de réduire les charges organisationnelles pesant sur les 
professionnels. 

o La somme totale de 482 719 € pour le projet « OPTIRAIg », porté par le Centre François 
Baclesse et le Centre Becquerel qui a pour finalité la création d’un registre régional unifié 
des cancers en Normandie.  

- Booster IA : Soutien à l'émergence de preuves de concept IA » 
62 260 € d’aides ont été attribuées au titre du dispositif « Booster IA : Soutien à l'émergence de 
preuves de concept IA » pour faciliter le développement de cinq solutions numériques basées sur 
l’intelligence artificielle parmi lesquels le projet « KerNel Biomedical » (Rouen) qui vise le 
développement d’un outil IA capable de détecter des événements respiratoires depuis un signal 
EEG (électro-encéphalogramme) seul, à partir de polysomnographies. 



ORIENTATION ET FORMATION 

Au titre de sa politique en faveur de l’orientation et de la formation, la Région attribue : 
• un montant global de 104 386 € aux établissements normands pour leur permettre de 

faire l’acquisition de mobiliers et d’équipements,  
• 18 millions d’€ au titre du cofinancement FSE+ pour le projet « Qualif’ 2025 », qui a pour 

objectif de promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie et de renforcer l’accès à la 
qualification des publics en recherche d’emploi, notamment pour les plus en difficultés 
d’entre eux,  

• un montant total de 40 750 € d’aides individuelles pour la Validation des Acquis de 
l'Expérience (VAE) de 31 Normands,  

• 578 108 € de co-financement FSE + pour accompagner les projets de 4 Missions Locales 
de Normandie,  

• une subvention FSE + de 156 462 € à FIBOIS NORMANDIE pour son projet "Attractivité 
des métiers et mixité dans la filière forêt bois de Normandie".  
 

- FSE + 
Les élus régionaux ont approuvé le lancement de l’appel à projets « Actions de raccrochage : 
parcours diplômant en école de production N°2 », qui se clôturera fin juin 2028, autorisant les 
porteurs de projets à solliciter une aide FSE+ pour soutenir leurs opérations.  
 
En outre, la Région a décidé, en mai 2024, le lancement d’un appel à projets afin de soutenir les 
opérations de professionnalisation et de coordination des acteurs de l’orientation et de la 
formation pour concourir à un objectif global de montée en compétences de l’ensemble du 
secteur afin de mieux répondre aux besoins des normands. A ce titre, le dossier de l’IFPRA 
(Institut de Formation Professionnelle en Région Académique) a été retenu pour son parcours 
pluriannuel de professionnalisation des formateurs.  
 
La Région a également décidé, en juillet 2025, le lancement d’un appel à projets doté d’une 
enveloppe financière FSE+ de 1 M € et d’une enveloppe régionale de 335 000 € pour soutenir des 
actions d’ingénierie pédagogique visant la transformation de l’appareil de formation normand 
dans le contexte de transitions sociétales, écologiques, numériques, démographiques. A ce titre, 
2 dossiers ont été sélectionnés et bénéficieront d’un soutien.  
 
Par ailleurs, les élus régionaux ont décidé d’appliquer à compter du 31 août 2026 une 
revalorisation des tarifs de restauration et d’hébergement dans les lycées normands de 2,26 % 
correspondant à l’application du mécanisme d’indexation sur l’évolution des prix, avec un arrondi 
le plus juste pour chaque tarif individuel à 0,05 €.  
 
JEUNESSE ET SPORT 
 
Au titre de sa politique en faveur de la jeunesse et du sport, la Région alloue :  

• Un montant total d’aides de 258 040 € pour financer les projets de mobilité 
internationale de plus de 411 jeunes normands au titre du dispositif « Pass Monde » ; 

• 36 000 € pour soutenir 3 partenaires pour la mobilité internationale des jeunes dans le 
cadre du dispositif Pass Monde,  

• 1,8 million d’€ à la Communauté de communes du Pays de Honfleur Beuzeville pour 
le financement de la création d’un centre aquatique intercommunale à Honfleur,  

• 64 770 € à la Commune de Lisieux pour le financement de la réfection de la piste 
d’athlétisme du stade Bielman,  



• 754 105 € à la Commune de Pont-Audemer pour le financement de la création d’un 
terrain synthétique de football, d’une piste d’athlétisme et d’une aire de lancer au parc 
des sports Alexis Vastine,  

• 4 100 € à la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour l’aménagement d’une salle 
Esport, 

• 25 000 € au Comité Régional Olympique et Sportif de Normandie pour le recensement 
de jeunes bénévoles, la construction d'un parcours de formation dédié, et une formation 
arbitrage, 

• 97 000 € pour accompagner 13 clubs dans 8 disciplines évoluant au niveau national 
pour la saison 2025-2026, et 651 400 € pour accompagner 602 athlètes de haut niveau 
dans 53 disciplines éligibles au dispositif pour l’année 2026 ;  

• 109 500 € pour soutenir l’organisation de 12 évènements sportifs dans 6 disciplines, 
dont 15 000 € au CLUB OLYMPIQUE POLYNORMANDE pour l’organisation d'une course 
cycliste professionnelle de classe 1.1 inscrite au calendrier de l'Union Cycliste 
Internationale et servant de support à une manche de Coupe de France professionnelle,  

• 43 000 € pour accompagner 3 évènements nautiques, dont 30 000 € à la Ville du Havre 
pour la Grande arrivée de la solitaire du Figaro 2026, une course à la voile en solitaire qui 
regroupe l’élite de la course au large sur des voiliers monotypes Figaro Bénéteau 3. Cette 
course de grade 1 oppose chaque année les talents de la voile sur l'un des formats les 
plus engagés de la discipline.  
 

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Au titre de sa politique en faveur de l’aménagement du territoire, la Région attribue les aides 
suivantes :  

• plus de 1,16 million d’€ au titre du FRADT ;  
• une subvention de 188 300 € en faveur de la Commune du Havre pour le financement 

de l’opération « Requalification du site de l'ex-centre équestre du Mont-Gaillard au 
Havre », au titre du Programme FEDER FSE+ FTJ Normandie 2021-2027 - Reconversion 
d'espaces en friche,  

• 130 853 € à 8 bénéficiaires au titre du dispositif d’aide à la rénovation de logements 
locatifs vacants de particuliers, sociétés ou sur les EPCI concernés par l'expérimentation 
pour la lutte contre le logement vacant en Normandie ;  

• des subventions pour un montant total de plus de 2,34 millions d’€ en faveur de 4 
bénéficiaires du dispositif « Rénovation urbaine en faveur des quartiers prioritaires 
de la Politique de la Ville », au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU),  

• une subvention d’un montant de 480 000 € en faveur de la Commune du Havre, au titre 
du Contrat de Territoire 2023-2027 avec la Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole pour la rénovation et la relocalisation de la Bibliothèque Raymond QUENEAU, 

• 65 000 € à 4 bénéficiaires au titre du dispositif « Soutien à l’innovation dans les 
quartiers prioritaires », dont 20 000 € à l’Association Oxygène de Dieppe pour son projet 
"D.E.B.R.I.F. (Découverte, Emploi, Bénévolat, Repères, Immersion, Formation)" au sein 
des quartiers prioritaires de Dieppe (Val Druel, les Bruyères et le Pollet).  

 
En outre, 11 lauréats ont été sélectionnés à l’issue des deux appels à projets « Aménager les 
espaces publics de demain : préserver la biodiversité et s’adapter au changement climatique ».  

 
SANTE  



Dans le cadre de sa politique en faveur de la santé et de l’accès aux soins à tous, la Région 
Normandie attribue :  

• 30 000 € à 2 bénéficiaires au titre du dispositif « Promotion et prévention de la santé » 
dont 20 000 € à l’Intercom Normandie Sud Eure pour son projet "Territoire de mieux-être 
en santé" , une démarche territoriale pour prévenir la lutte contre les violences 
intrafamiliales et promouvoir la santé mentale,  

• une subvention de 38 332 € à la chirurgienne dentiste Julie Coroller d’Alençon pour 
l’acquisition d’un second fauteuil dentaire pour l’accueil destiné à la formation 
d'étudiants en ville, futurs professionnels et garantir la pérennité des soins dentaires dans 
notre région,  

• une subvention de 25 270 € à la communauté de communes Isigny Omaha Intercom 
pour la création d'une annexe au pôle de santé du Molay-Littry sur la commune de 
Balleroy-sur-Drôme,  

• des subventions pour un montant total de plus de 1 million d’€ en faveur de 2 
bénéficiaires pour la réalisation de leurs projets, dont 520 000 € à l’INSTITUT 
REGIONAL DE MEDECINE DU SPORT ET DE LA SANTE pour son projet « Bâtir l’avenir – 
phase 2 », qui vise la construction d’un nouveau bâtiment pour développer et regrouper 
les activités de l’IRMS² à Bois‑Guillaume, permettant d’augmenter les capacités 
d’accueil, de renforcer les équipes et d’améliorer l’offre de soins, notamment en 
sport‑santé, rééducation et télémédecine.  

 
TRANSPORTS  
 

• 16 680 € pour l’aménagement de points d’arrêt routiers et d’abris voyageurs dans les 
communes de Callengeville (76) et de Bosgouet (27);  

• 375 565 € pour la réalisation de 4 projets cyclables prévus pour favoriser les mobilités 
douces des Contrats de Territoire 2023-2027, 

• Plus de 13,27 millions d’€ à Ports de Normandie pour permettre de développer l'offre 
portuaire.  

 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

- Prolongation de l'appel à Labellisation Normandisation du cheptel (vaches normandes) 
Compte-tenu du succès du 1er Appel à Manifestation d’intérêt, publié en 2022, qui a permis 
d’accompagner 210 producteurs de 5 laiteries normandes pour l’acquisition d’un équivalent de 
plus de 8000 femelles de race normande grâce à l’attribution de plus 860 000 € de subventions 
directes aux éleveurs, les élus régionaux ont donc décidé d’approuver la prolongation de l'appel 
à manifestation d'intérêt jusqu'au 15 juin 2027.  
 
Au titre de sa politique en faveur de l’agriculture, de la pêche et de la forêt, la Région attribue :  

▪ 738 118 € au titre du dispositif « Normandie Agriculture Investissement » pour 
financer 19 projets d’investissements portés par des exploitations agricoles, 

▪ 423 708 € pour accompagner 2 projets au titre du dispositif « Partenariats agricoles – 
Innovation et Valorisation », dont 251 170 € à l’Université de Caen Normandie et 
l’Association des ODG Laitiers Normands pour le projet EFFAS - Caractérisation 
génomique et phénotypique de souches d'Escherichia coli STEC et évaluation de leur 
sensibilité aux stress pour le développement de ferments bio-protecteurs en filière 
fromagère, 

▪ 72 000 € à 4 bénéficiaires au titre du dispositif « Contrat de transition : MAEC 
forfaitaire « Transition des pratiques »,  



▪ La somme globale de 137 776 € aux organismes prestataires du dispositif « Conseils 
Agricoles Stratégiques Environnementaux et Economique », 

▪ La somme totale de plus de 782 500 € au titre du dispositif « Normandie Démarrage 
Installation », pour aider 32 nouveaux agriculteurs à s’installer,  

▪ 29 430 € au CENTRE D'INITIATION ET DE VULGARISATION DE L'APICULTURE 
MODERNE (CIVAM APICOLE DES BOUCLES DE LA SEINE), et 9 885 € au GAEC MIEL 
SAUVAGE DE NORMANDIE, au titre du dispositif « Filières émergentes terre et mer » pour 
le Projet Apinoire 2 : Production d’essaims, 

▪ Une enveloppe globale de 353 361 € pour accompagner 6 structures de la filière équine 
dans leurs investissements, au titre du dispositif « soutien aux investissements des 
Entreprises équines de Demain »,  

▪ Un montant total de 56 000 €, au titre du dispositif « Plan reconquête élevage :  
Capitalisation dans les cheptels allaitants et engraissement de veaux croisés » pour 
accompagner 4 éleveurs dans l’acquisition de 140 bovins,   

▪ Un montant de 49 575 € pour accompagner 7 éleveurs, au titre du dispositif « Aide à 
la Normandisation du cheptel – vaches normandes » et du « Plan Opérationnel 
Patrimoine Elevage (POPE) »,  

▪ 634 650 € pour soutenir les investissements de 2 entreprises de la filière pêche, et la 
transformation, la valorisation, la promotion, la communication et la commercialisation 
vers de nouveaux marchés des produits de la pêche et de l’aquaculture, dont 400 000 € à 
l’entreprise Crustafrais de Martin-Eglise (76) pour la création d'une zone de stockage 
négative et d'une zone de stockage / préparation positive avec l'acquisition de rayonnages 
à palettes, l'installation d'équipements frigorifiques, système électrique et chambres 
froides négatives/positives,  

▪ 185 401 € pour accompagner 3 entreprises de la filière pêche pour des opérations 
visant à renforcer les activités de pêche durables sur le plan économique, social et 
environnemental,  

 
- Plus de 2,38 millions d’€ pour concrétiser le contrat d’objectifs n° 1 « Transmettre et 
entreprendre en agriculture » (2026-2028) 
Le contrat d’objectifs n° 1 « Transmettre et entreprendre en agriculture » (2026-2028) a pour 
objectifs d’attirer et informer sur les métiers et les carrières agricoles, la transmission, rencontrer 
et faire se rencontrer les publics ciblés, tester et expérimenter des actions de sensibilisation et 
d’accompagnement. A ce titre, la Région attribue :  

• 871 609 € à LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE REGION NORMANDIE (CAN),  
• 269 896 € à la FEDERATION REGIONALE DES CUMA DE L’OUEST (FRCUMA Ouest),  
• 255 230 € à l’ASSOCIATION NATIONALE EMPLOI FORMATION EN AGRICULTURE DE 

NORMANDIE (ANEFA),  
• 235 161 € au RESEAU CENTRES D'INITIATIVES POUR VALORISER L'AGRICULTURE ET 

MILIEU RURAL NORMANDS (CIVAM),  
• 203 164 € à la FEDERATION REGIONALE DES SYNDICATS D’EXPLOITANTS AGRICOLES DE 

NORMANDIE (FRSEA),  
• 153 811 € à l’ASSOCIATION TERRE DE LIENS NORMANDIE,  
• 138 834 € à l’ASSOCIATION REGIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

AGRICOLE ET RURAL DE NORMANDIE (ARDEAR),   
• 61 900 € aux JEUNES AGRICULTEURS DE NORMANDIE,  
• 59 629 € au SERVICE DE REMPLACEMENT NORMANDIE,  



• 139 039 € à BIO EN NORMANDIE (BEN)  
 
FILIERE BOIS : 
 
Pour accompagner la filière bois, les élus régionaux accordent : 

• 115 454 € pour accompagner 7 exploitations forestières dans leurs investissements, 
dont 32 500 € au GF du Bois de la Mousse à Saint Honorine la Guillaume (61), pour la 
création d'une route forestière de 450 ml, d'une place de retournement de 250m², d'une 
place de dépôt de 250m² et des travaux de dépressage d'une plantation de douglas,  

• 29 850 € à la SARL Lucas et Fils de LE CAULE SAINT BEUVE (76) pour l’acquisition d'une 
écimeuse récolteuse, dans le cadre du dispositif Normandie entreprises - Volet 
prestations de services : entreprises de travaux agricoles (ETA), entreprises de travaux 
forestiers (ETF), entreprises de travaux sylvicoles (ETS), ou structures forestières, 

• Un montant total de 9 900 € au titre du dispositif « Normandie Forêt Conseil » au 
bénéfice de 9 prestataires agréés par la Région Normandie pour délivrer ces prestations 
de conseil. 

 

CULTURE ET PATRIMOINE 
Réseaux Cinéma et Audiovisuel 
Les subventions suivantes ont été allouées dans le cadre d’actions de médiation dans des 
salles de cinéma de Normandie :  

- 23 850 € à l’association MACAO 7ÈME ART 
- 102 375 € à la ligue de l'enseignement de Normandie pour des actions de médiation dans 

des salles du réseau Génériques et pour la diffusion cinématographique et d'animations 
portée par le réseau. 

 
La Région Normandie a alloué 15 000 € pour le développement de la politique culturelle 
pluriannuelle au sein des établissements sanitaires et médico-sociaux de Normandie. 
 
Réseaux spectacle vivant, festivals et structures de création et de diffusion. Les aides 
suivantes ont été accordées :  

- 48 000 € à la COMEDIE DE CAEN CDN DE NORMANDIE pour son projet "Parcours en 
Actes", dispositif rassemblant actions de formation initiale, actions de formation 
continue, et rencontres entre jeunes artistes et artistes confirmés ; 

- 85 000 € à PAPA S PRODUCTION Association pour la 22ème édition du Festival Ouest Park 
au Havre du 16 au 17 octobre 2026 ; 

- 55 000 € à l'académie BACH pour le festival d'été de musique ancienne dans la région de 
Dieppe. 

 
Les subventions suivantes ont été accordées au titre des droits culturels :  

- 12 000 € pour la 5ème édition opéra collaboratif dans l’Orne 2026 porté par l’association 
APCO.  

- 11 000 € à H F NORMANDIE basée à Rouen pour ses actions sur l’ensemble de la 
Normandie, avec une attention particulière portée aux territoires ruraux, aux quartiers 
prioritaires et aux structures culturelles de proximité.  

 
103 500 € ont été votés pour les festivals cinéma, arts visuels et manifestations littéraires 
dont :  

- 40 000 € pour le festival Epoque et salon du livre de Caen 2026 
- 10 000 € pour le festival du livre de jeunesse et de BD de Cherbourg  



- 10 000 € pour le salon du livre d'Alençon 
- 5 000 € à la Factorie maison de poésie de Normandie de Val de Reuil pour le festival Poesia 

2026 
- 3 000 € pour la 6ème édition du salon du livre Sylvaine Lebon de Fécamp 2026 
- 4 000 € pour le salon du livre 2026 de la ville d’Eu. 

 
Programmation FEDER 2021/2027 - Réhabilitation d'une filature en fabrique théâtrale "Le 
Moulin de l'Hydre" à Saint-Pierre d'Entremont 
L'association Les Bernards l'Hermite engage la réhabilitation d'une ancienne filature en fabrique 
théâtrale. Implantée en milieu rural, l'association conduit l'ensemble de ses activités en lien étroit 
avec les habitants. Le lieu accueillera à terme une programmation pluridisciplinaire et des 
équipes artistiques en résidence de création.1 225 500 € ont été votés à cet effet. 
 
La convention entre Région-DRAC-CNL-Normandie Livre et Lecture a été approuvée pour un 
montant de 440 000 €. La Région y participe à hauteur de 270 000 €. 
 
Cinéma et audiovisuel – Les aides suivantes ont été allouées :  

- 29 000 € à NORMANDIE IMAGES pour soutenir les opérations de diffusion notamment les 
films soutenus ou accueillis en Région. 

- 40 864 € à DIEPPE SCENE pour la création d'un pôle d'éducation aux images intégrant une 
salle de cinéma. 

 
Un total de 470 000 € a été accordé pour l’aménagement et équipement des lieux culturels 
dont :  

- 40 000 € à la ville de Falaise,  
- 40 000 € au TANGRAM d’EVREUX, 
- 30 000 € à la Communauté urbaine d’Alençon, 
- 30 000 € à PAPA S PRODUCTION du Havre, 
- 30 000 € à l’ASSOCIATION ECRAN SONIQUE de Saint-Lô. 

 
297 000 € ont été alloués au titre du Fonds d'aide à la création et à la production cinéma, 
audiovisuelle et multimédia en Normandie. 
 
47 000 € ont été votés pour l’aide aux résidences et projets de recherche dont 35 000 € au 
FONDS REGIONAL D'ART CONTEMPORAIN DE NORMANDIE. Le Frac Normandie souhaite 
accentuer son soutien aux scènes émergentes régionales en proposant deux expositions 
annuelles dans ses espaces consacrées aux diplômés 2026 de l’ésadhar et l’ésam. Les 
expositions seront inaugurées en octobre/novembre 2026 pour la première édition. 
 
168 282 € ont été accordés au Fonds régional d'acquisition pour les musées (FRAM) - Fonds 
régional d'aide à la restauration (FRAR). 
 
Patrimoine – Les aides suivantes ont été votées :  

- 5 000 € à Alliance et Culture pour l’organisation de la 32e édition du festival du lin et de la 
fibre artistique les 3, 4 et 5 juillet 2026 dans 10 communes de la Communauté de 
communes de la côte d'Albâtre ;  

- 5 000 € à l'association "Les amis du Château de Vascoeuil et de Michelet" pour une 
nouvelle saison culturelle pour animer le château en 2026.  

 
TOURISME 
Tourisme de savoir-faire  



- 50 000 € ont été alloués à l’Atelier Héphaïstos (14), fabricant de meubles en métal 
implanté à Mondeville (14). L’atelier souhaite ouvrir ses portes au public pour valoriser son 
savoir-faire et ses équipes grâce à l’élaboration d’un parcours de visite adapté. Pour cela, 
l’entreprise doit revoir l’agencement de son atelier de production pour proposer un 
accueil de qualité ainsi qu’un parcours sécurisé. 

- 49 606 € ont été accordés à la SARL Jean-Marc Malo (76) pour la mise en valeur du savoir-
faire et du patrimoine de l'entreprise Jean-Marc Malo, entreprise de stockage et de 
transformation de pommes de terre située à Goderville (76). L’entreprise souhaite créer 
un parcours de visite permettant de découvrir son activité ainsi que ses produits. Pour 
cela, l’entreprise doit aménager des espaces d’accueil du public, sécuriser le parcours et 
mettre en place une signalétique ainsi que le contenu pédagogique en parallèle des 
visites guidées. 

 
Projet de mise en lumière de la cathédrale Notre Dame de Bayeux 
Classée monument historique depuis 1862, la cathédrale Notre Dame de Bayeux, chef d’œuvre 
normand consacré en 1077 en présence de Guillaume le Conquérant, est un repère majeur du 
centre ancien. La Ville et le SDEC ENERGIE portent un projet de nouvelle mise en lumière 
permanente de l’édifice public, afin de valoriser durablement ce patrimoine urbain, en alliant 
esthétisme, sobriété énergétique, sécurité et respect des contraintes techniques et 
environnementales. Ce projet permettra de renforcer l’attractivité touristique du site et proposera 
également une expérience renouvelée de la découverte de la cathédrale à l’occasion du 
Millénium 2027 – Année européenne des  
Normands. 424 716 € ont été alloués à cet effet au SDEC Energie.  
 
 
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
20 856 € ont été votés pour le plan “Normandie Bâtiments Durables” afin de répondre aux 
enjeux environnementaux, économiques et sociaux de la construction durable et de la rénovation 
énergétique du parc bâti normand. 
 
Plan “Normandie Bâtiments Durables” : Rénovation énergétique de l'habitat individuel 
129 chèques éco énergie Normandie ont été attribués pour un montant de 324 300 €. 
 
Plan "Normandie Bâtiments Durables" : 188 000 € ont été alloués pour la rénovation 
énergétique des copropriétés au titre du CPER dont 108 000 € pour la rénovation énergétique de 
la copropriété Chemin Vert à Ifs pour la 1ère étape de la rénovation énergétique BBC. 
 
Qualité de l'air 
252 000 € ont été alloués à ATMO Normandie pour ses missions de surveillance de la qualité de 
l'air en Normandie et pour l’acquisition d’appareils de mesure de la qualité de l'air. 
 
Énergies renouvelables : attribution d'aides financières en faveur du bois-énergie 

- 70 998 € ont été attribués pour la création d’une chaufferie biomasse et d’un réseau de 
distribution de la chaleur à Souleuvre-en-Bocage, portée par le Syndicat Départemental 
d’Energies du Calvados, 

- 49 787 € pour la création d’une chaufferie bois-énergie et du réseau technique associé 
pour alimenter plusieurs bâtiments communaux de la Commune de Honguemare-
Guenouville, portée par le Syndicat Intercommunal de l’Electricité et du Gaz de l’Eure. 

 
Littoral : attribution d'aides FEDER 2021-2027 au titre de l'appel à projets 2025 "Démarches 
d'animation territoriale pour promouvoir l'adaptation au changement climatique, la 
prévention des risques et la résilience du littoral normand" 



439 600 € ont été accordés pour le projet "Ancrer l'avenir : impliquer, mobiliser et agir pour un 
littoral résilient" porté par la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole dans le but de 
renforcer durablement la résilience du territoire face aux risques littoraux et aux effets du 
changement climatique. Il s’appuie sur une démarche intégrée associant l’ensemble des parties 
prenantes locales afin de favoriser la co-construction des solutions et leur appropriation. Le 
projet vise à soutenir le passage à l’action et la mobilisation du grand public, en prenant en 
compte les enjeux d’acceptabilité sociale, économique et politiques liés aux impacts du 
changement climatique sur le territoire. 
 
Biodiversité : 337 475 € d’aide FEDER et de 10 975 € d’aide Région dans le cadre de l'appel à 
projets 2025 "Etudes d'intérêt régional en faveur de la biodiversité normande" dont :  
195 000 € au GROUPE MAMMALOGIQUE NORMAND pour la mise en œuvre du programme 
régional d'actions en faveur des mammifères semiaquatiques de Normandie sur la période 2026-
2028. 
 
1 301 407 € ont été alloués au titre de Contrats Natura 2000 dont : 
122 868 € pour la restauration des milieux ouverts, entretien du réseau bocager et installation 
d'équipements pastoraux sur l’ENS des Marais de la Risle maritime (27), communes de Foulbec 
et Saint-Sulpice-de-Grimbouville, au sein de la vallée de la Risle maritime. 
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